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ETUDE SUR LA

CHRONOLOGIE EN USAGE

DANS LE CANTON DE VAUD

de l'epoque romaine ä nos Jours
(Suite.)

CHAPITRE IX

MOYEN AGE ET COMMENCEMENT DES TEMPS MODERNES (suite)s

L'annee natale II. (suite).

Dans certains cas assez rares, pour les derniers actes du

chapitre precedent, par exemple, la raison qui dicte le choix
de l'annee natale, pour telle piece, ou pour telle categorie
de pieces, se penetre assez facilement. Dans d'autres cas,

rares encore, ä defaut de certitude on peut former une
conjecture probable ou simplement specieuse. Quant le prieur
de Lutry date « de Lutry, le 6 feburier MCCCCCXXXVI »,

153Öennouv. st.1, un message adresseau Conseil de Fribourg,
peut-6tre emploie-t-il l'annee de Noel parce qu'on a adopte
cette sorte d'annee ä Fribourg, depuis 1465. D'autres fois,

au contraire, le motif du choix fait par le scribe nous

dchappe completement. Pourquoi le notaire Vyonet Roncy-
gniot, par exemple, sans aucune raison appreciable, date-t-il
de maniere differente les deux actes suivants, absolument

comparables, deux hommages pour la meme dime, tous deux

preites ä l'ev£que de Lausanne par des membres de la

famille de Goumoens, tous deux dresses ä Lausanne dans le

1 Annee natale en effet, la lettre du prieur de Lutry est mentionnee
dans le manuel de Fribourg en mars 1536. — M. D. R., T. XXXVI,
p. 719 et 220.
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palais episcopal, le premier en 1390 avec l'annee de l'An-
nonciation, le second en 1395 avec celle de la Nativite i.

Trois influences ont concouru au xive et au xve siecles, ä

introduire et ä propager l'annee de Noel dans la partie vau-
doise du diocese de Lausanne oil nous venons de constater
sa presence par des exemples si nombreux et si varies : l'in-
fluence de la cour de Savoie oil cette anriee fait regle ä la

meme epoque,l'influence des diverses regions immediatement
voisines oil Ton emploie egalement ce style, enfin I'influence

particuliere de Berne et de Fribourg qui, dans une certaine

mesure, se confond avec la precedente. L'infiltration due au

simple voisinage a joue, estimons-nous, le role de beaucoup
le plus important. L'influence speciale de Berne et de

Fribourg ne s'est guere manifestee comme telle qua la fin de

la periode. Celle de la cour de Savoie nous parait fetre restee

toujours assez faible. On ne voit pas, en effet, que les series

sur lesquelles elle a du avoir le plus d'action se distinguent
bien nettement, au point de vue chronologique, de la gene- '

ralite des series vaudoises. La chancellerie des barons de

Vaud, par exemple, emploie ä la verite frequemment l'annee

de Noel, mais elle connait aussi celle de l'Annonciations. La
chancellerie des baillis de Vaud, pour sa part, et autant que

1 Hommagium pro decima de Lovattens episcopo Lausanne pres-
titum. Per Jacobum de Goumcens : anno Annunciationis dominice
MCCCXC ; indicione XIV cum codem anno sumpta, die IX mensis
decembris, infra cameram veterem domus episcopalis Lausanne. Per
Jacjuetum de Goumcens nomine nepotis sui Petri de Goumoens : anno a
nativitate domini MCCCXCV, indicione III die vero XIX mensis junii
infra domum episcopalem videlicet in camera picta dicte domus. — Arch,
cant, vaud, layette 37, n° 78.

2 Louis II, par exemple, adopte l'annee de Noel, en 1340, dans soil
testament, date d' d'Yverdon — Guichenon : Hist. gen. de laroy. mais de
Savoie, edit, de 1730, T IV, p. 641, Mais il suit le style de l'Annonciation

en 1334 dans un acte date de Morges, arbitrage entre le couvent
de Romainmotier et ies nobles de Siviriez — Arch. cant, vaud layette
194, no 155.
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nous avons pu le verifier, choisit meme, de preference, ce

•dernier mode de computation1.
De tout ce qui precede on peut conclure, avec la plus

grande somme de probability, qu'il n'existe pas de regies
generales qui permettent de delimiter les aires respectives
-desdeuxanneesconcurrentes. Iln'y a que des casparticuliers.

Les choses se passent, en apparence, comme si l'annee de.

la Nativite et celle de 1'Annonciation, par suite de circons-

tances locales, etant egalement connues de tous, chacun

pouvait choisir indifferemment, ä volonte et ä chaque occasion,

le calcul qui lui plaisait, quitte ä specifier par une for-
mule appropriee le style adopte 2.

Cette conception est vraie dans une grande mesure, mais
-eile est trop large. L'annee de l'Annonciation et l'annee de

la Nativite ne sont pas exactement sur le meme pied. En
-depit des nombreuses derogations et des variations decon-
•certantes que nous avons relevees, la premiere reste, en fait,
.la veritable annee du pays, la seule qui soit expressement et
•explicitement consideree et reconnue comme telle. Cette

notion fondamentale subsiste entierement meme chez ceux
•qui, en pratique, l'oublient le plus volontierss.

1 Par exemple, un acte d'Humbert de Collombier, bailli de Vaud, date
die Martis penultima mensis Februarii, anno Domini MCCCLXXIX ».

•C'est en 1380, nouv. St., que le dernier jour de fevrier tombe un mardi
i(en 1379 un dimanche). Par exemple encore, un acte de Jean d'Estavayer,
bailli de Vaud, qui promulgue le 28 fevrier MCCCCCXII, necessairement
ISI3 nouv st.,un arrete ducal date de Chambery, du 13 fevrier
MCCCCCXIU, annee natale.— Grenus : Docam. p; 135, n° 72, etc.

2 Cette reserve est plus vraie pour les pieces datees de la Nativite que
pour celles datees de l'Annonciation. Nous aurons plus loin ä revenir
•sur ce point special.

8 Rappelons en preuve une date que nous avons deja signalee,
p. 47, note 2. Le 9 fevrier 1424, MCCCCXXIV « a nativitate », annee
natale certaine en effet, non seulement ä cause de cette formule, mais
encore a cause de la date de la confirmation qui suit. Othon, seigneur
-de Langin et d'Everdes, prete hommage, par acte date d'Ouchv, a
Guillaume de Challant, eveque de Lausanne.—Arch. cant, vaud, layette
•94, n° 2598. Le 16 du meme mois, meme layette, meme n°, le Chapitre
<le Lausanne qui, ä l'occasion, ne laisse pas lui aussi de dater avec le
-style de la Nativite (p. ex. : Arch, cant vaud., layette 96, n° 2732),
•confirme cet hommage, « anno Domini MCCCCXXIII », specifie-t-il,
-« secundum stilum Lausanne ab Annunciatione dominica sumpto «.
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Les deux annees en presence conservent done malgre tout
une valeur differente. On les emploie simultanement par une
sorte d'anarchie chronologique, mais on ne les prend pas au

hasard l'une pour l'autre, comme si elles avaient au choix
un droit egal. Quant un notaire, un greffier, un scribe quel-

conque, au lieu de se conformer tout uniment ä l'usage
local, adopte pour dater un document le style du 25 decem-

bre, e'est-a-dire, au fond, un style etranger, il existe toujours
un motif qui le determine. Seulement ce motif qui varie,

parait etre dans la plupart des cas, d'un ordre tres secondare.

C'est ce manque d'importance reelle qui fait que le

plus souvent il nous echappe et qui meme est de nature ä

le faire completement meconnaitre. Ajoutons un dernier
trait, ce motif peut etre tout ä fait exterieur ä l'acte en
redaction. Un exemple tres suggestif nous permet de mettre
en pleine lumiere ce point special assez important.

On conserve aux Archives cantonales vaudoises un regis-
tre encore inedit d'ordonnances et d'actes du Chapitre,
allant de l'an 1504 ä l'an 15191. Dans ce registre, fort bien
tenu, du ä la plume du notaire Michel Barbier, secretaire du
Chapitre, jure de celui-ci et pretre habitue de la cathedrale,.
les actes se suivent parfaitement chronologiquement dans

leur ordre d'inscription. Michel Barbier change le millesime

regulierement le 25 decembre. Le premier acte qui suit ce

quantieme presente le millesime precede de la formule anno
a nativitate2.

1 Arch. cant. vaud. Titre du volume : Lausanne, ä cause du Chapitre.
Manual ou Registre, par M. Barberi, 1504-1519.

2 Voici un fragment du registre pour en montrer la disposition «

Decembre MCCCCCXV1I (chaque mois est precede d'un titre analogue),
Anno quo supra, die vero Jovis tertia mensis decembris, infra capella... y
Die vero Mercurii ante festum Nativitatis Domini Capitulum....
MCCCCCXVI1I (chaque annee porte aussi en tete son millesime dis-
tinctif) ; Die vero Martis XXIX dicti mensis decembris anno a Nativitate
Domini MCCCCCXVIII Capitulum ;Januarius MCCCCCXVIII ; Anno-
a Nativitate Domini MCCCCCXVIII, die vero Sabati secunda mensis
Januarii
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' II n'existe que deux derogations ä cette derniere regle,

la premiere volontaire, la seconde provenant d'une erreur
de plume1. L'emploi de l'annee de Noel pour les diverses

rubriques du registre susdit est done absolument certain. En
meme temps il est constant.

Dans le courant d'oetobre 1513 cependant, Michel Barbier

part pour Rome, charge d'une mission du Chapitre aupres
du Saint-Siege. De retour ä Lausanne, il reprend la plume
le 24 avril 1514. Pendant l'intervalle, il est supplee par un
secretaire interimaire du meme nom que lui, Amedee Bar-

bier, comme lui notaire et comme lui pretre habitue. Or,
Amedee Barbier, pour les actes qu'il dresse pendant cette

periode de sept mois, n'emploie pas, comme son collegue,
l'annee de la Nativite. mais celle de l'Annonciation2.

Amedee Barbier se sert de l'annee reguliere de Lausanne.

Pourquoi Michel Barbier, au contraire, a-t-il adopte celle de

la Nativite Peut-etre simplement parce qu'il vient d'Evian 8

et que dans le diocese de Geneve ce style-lä fait regle depuis

1305. En tout cas l'annee de Noel n'est pas l'annee neces-

saire pour les actes du Chapitre de Lausanne ä cette epoque.
Ce n'est pas le Chapitre qui en a dicte l'emploi ä Michel
Barbier. II l'eüt prescrit dans ce cas evidemment aux deux
notaires egalement. C'est Michel Barbier lui-meme qui a

1 Acte du lundi 29 decembre « anno quo supra MCCCCCXVI ab
Annunciatione dominica sumpto.» Acte de Janvier 1510 date «anno
a Nativitate Doftiini MCCCCCIX. La formule et les actes subsequents
prouvent l'erreur.

2 « December MCCCCCXIII ab Annunciatione dominica sumpto ; Die
vero Jovis XXIX mensis decembris anno ab Annunciatione dominica
sumpto MCCCCCXIII Capitulum ; Januarius MCCCCCXIII ab
Annunciatione dominica sumpto \ Anno quo supra die vero Jovis V mensis
Januarii capitulum; Marcius MCCCCCXIII ab Annunciatione ; Die
vero Veneris XXIV die mensis Marcii anno quo supra capitulum ;
MCCCCCXIV ; Die vero lune XXVII dicti mensis Marcii MGCGCCXIV
Capitulum ».

Les actes d'Amedee Barbier et quelques actes isoles de divers notaires
ne iigurent pas dans le registre a leurrang de date, mais ont ete reportes
a la fin du volume.

3 II s'intitule « Clericus Aquiani diocesis Gebennensis.
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choisi ce style de son plein gre, comme Amedee Barbier a

de son cöte choisi l'annee de l'Annonciation.
Les, nombreux exemples de dates natales qui viennent de

passer sous nos yeux ne doivent pas faire illusion. Ces

dates restent en faible minorite en regard de Celles pour
lesquelles on a suivi ie style regulier de l'Annonciation. Elles

peuvent, dans certaines localites et ä certaines epoques, ä

Lausanne notamment, vers le milieu du xve siecle, paraitre
balancer ces dernieres. Si 1'on envisage l'ensemble du pays et
la periode tout entiere, elles demeurent malgre tout des

dates d'exception.
Du reste, aucun rapport numerique ne peut encore etre

etabli entre les deux series. C'est une question de savoir, en

effet, si, comme nous l'avons admis jusqu'ici, a priori, toutes
les dates et seules les dates oü figure la formule « anno a

Nativitate » sont des dates natales. Tant que ce point n'aura

pas ete completement eclairci, un classement chronologique
exact des pieces vaudoises du diocese de Lausanne entre
1'an 1300 et l'an 1536, demeurera impossible. Quelques
mots sur les formules d'annees employees pendant cette

periode dans la region susdite, vont nous permettre de serrer
de plus pres les conditions de ce double probleme.

Formule «annoDomini».—Cette formule, en these gene-
rale, ne prejuge en rien Ie style adopte. Elle s'applique
indifferemment ä des annee natales, ä des annees de

l'Annonciation, ä des annees pascales, etc., suivant la region i.

Mais quand par suite de circonstances locales, on fait usage

sur un certain territoire de deux annees ä la fois, ou plutot
quand on emploie ä cote de l'annee reguliere une autre sorte
d'annee ä titre plus ou moins exceptionnel, on peut se

1 A Chillon, par exemple, la formule * anno Domini » designe l'annee
pascale a la fin du Xiii® siecle, cf. p. 49. note 2, acte date Chillon,
l'annee natale au xiv® et au xv°, cf. p. 85, note 5, actes dates de
Villeneuve.
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demander ä bon droit si cette derniere n'est pas dans la

regie toujours expressement designee par une formule qui
permette de la reconnaitre 1. Pour la partie vaudoise du
diocese de Lausanne les faits, jusqu'ä plus ample informe,
nous paraissent justifier cette maniere de voir. Dans ce coin
de pays la formule « anno Domini » s'applique sürement ä

l'annee de l'Annonciation, annee reguliere 2. En revanche,

nous ne 1'avons rencontree avec l'annee de Noel, dans aucune
des dates, dejä nombreuses, que nous avons calculees, mais

il suffirait d'en trouver un seul exemple pour infirmer toute
notre theorie 3.

Formule, anno ab Incarnatione. — La formule « anno
ab Incarnatione » a quelquefois — notion longtemps

meconnue, maintenant completement acquise ä la science —
le sens tout general d'annee de l'ere chretienne i, quelquefois
le sens special d'annee commenqant le 25 mars. Elle a tres
sürement cette derniere signification dans la partie vaudoise

du diocese de Lausanne, au xive et au xve siecles. Cela

resulte d'un acte date de Payerne, du 25 decembre 1350, ou

1 Au moins aux epoques de l'annee qui peuvent preter a doule, par
exemple, quand il s'agit de l'annee de l'Annonciation et de celle de
Noel, du 25 decembre au 25 mars.

2 Voici un exemple entre une foule d'autres : Prononce de l'official
de Lausanne sur un conflit entre la chapelle de St-Georges et un parti-
culier : « Datum Lausanne, die lune post domipicam qua fuit cantatum
m Dei Ecclesia Reminiscere que fuit dies lune ante festum Santi Benedict

anno Domini MCCCCLlll, i8mars 1454.110UV. st comme le prouvent
les concordances — Arch. cant, vaud., layette 96, n° 2759.

3 II existe de tels exemples dans les actes dresses dans plusieurs loca-
lites du canton par la chancellerie de Savoie, cf. p. 93, note 2,
mais ces actes ne sont pas completement recevables en l'espece, la
chancellerie de Savoie est une chancellerie du dehors qui conserve ses
habitudes de datation speciale, et les actes qu'elle expedie en quelque
sorte accidentellement sur terre vaudoise, ne sont pas proprement des
actes vaudois.

4 Par exemple a Lausanne au Xlie siecle, comme on peut le constater
par les dates de cette epoque, calculees au moyen du style natal et öu
neanmoins figure la formule susdite, cf p. 27, note 2.



— 114 —

l'annee de l'Annonciation, designee par la formule « anno ab

Incarnatione » est nettement opposee ä l'annee de Noel

designee par la formule « anno a Nativitate 1
>. La formule

« anno ab Incarnatione > est du reste rare ä cette epoque
dans le canton de Vaud2, eile y est remplacee par la formule

equivalente « anno ab Annunciatione » qui presente le mfime

sens restreint.

Eormule, anno a Nativitate. — Cette formule a tres
certainement le sens special d'annee du 25 decembre; peut-
etre aussi, dans certaines occurrences et comme la formule
« anno ab Annunciatione », le sens general d'annee de l'ere
chretienne i.

Si ce dernier cas se presente au xive et au xve siecles

dans la partie vaudoise du diocese de Lausanne, ce ne peut
etre que tres exceptionnellement Toutes les conclusions

1 Accord entre l'eveque de Lausanne, les comtes de Savoie et de
Genevois, les dames de Vaud et les villes de Berne et de Fribourg:
« Datum et actum Patermaci, die XXV mensis Januarii Anno Domini a
Nativitate ejusdem sumpto MCCCL, ab incarnatione vero sumpto anno
MGCCXLIX. — M. D. R., T. XXXV, p. 282.

2 Voici un des tres rares cas ou on la rencontre. Testament d'Etienne
Garnier, chanoine de Lausanne : Datis et actis in domo praelibati domini
Stepham testatoris die XX mensis Martu A. D. MGGGGXGII ab
Incarnatione Domini sumpto. — Arch. cant, vaud., Reg. Cop. Laus. T. XXII,
n° 2938.

3 Giry, Diplom., p. 109, apres avoir remarque que la formule « anno
ab Incarnatione » s'applique frequemment ä des annees natales, continue
amsi : « mais peut-etre la reciproque est-elle moms vraie et je ne sais
si l'on pourrait trouver beaucoup d'exemples de Pemploi d'un style
autre que celui de Noel sous la formule » anno a Nativitate ». La
doctrine. comme on le voit, ne laisse pas que d'etre un peu hesitante.

* Nous ne connaissons a ce point de vue qu'un acte ä signaler, encore
nous parail-il preter beaucoup a discussion. Ysabelle de Chalons, dame
de Vaud, veuve de Louis, seigneur de Vaud « relicta inclite recordacionis
Domini Ludovici Vuaudi », confirme les franchises de Moudon : « Datum
Melduni XXIX die mensis Januarii anno a Nativitate Domini sumpto
MGCCXL1X »—Arch cant, vaud, layette 37, n° 60. Louis de Vaud etant
mort, d'apres Guichenon, Hist. gen. de la mais. de Savoie (suivi par la
plupart des historiens vaudois) en 1350, l'annee natale se trouverait
exclue, Ce tte conclusion n'est valable que si la date de mort de Louis
de Vaud, telle qu'elle est donnee par Guichenon, sans preuve diplomatique

a l'appui, est exacte, ce qui nous semble tres douteux. En effet, les
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que nous avons formulees au cours de ce chapitre conserve-
raient, du reste, en tout etat de cause, leur pleine valeur.
C'est ce qu'on peut constater si Ton se reporte aux dates

que nous avons donnees en preuve, dates que nous avons
choisies de preference parmi celles oil l'emploi de l'annee
natale resulte non seulement de la formule «• anno a Nativi-
tate », mais encore de la comparaison des elements chrono-
logiques qui les composent ou de considerants d'ordre
historique.

(A suivre.) E. Burnet.

HISTOIRE DE LA COLONIE DE CHABAG

Apres la campagne de Russie, de i8i2,lorsque la fortune
eut deserte les drapeaux de Napoleon, les puissances coali-
sees releguerent leur ennemi commun dans l'ile de Sainte-
Helene. Les souverains de l'Europe, reunis en congres ä

Vienne, en 1815, prirent des mesures afin de retablir les

frontieres, derangees par vingt annees de guerres conti-
nuelles.

La Bessarabie venait d'etre concedee ä la Russie, dont
Alexandre Ier occupait le trone. Ce monarque, d'une grande
douceur, avait eu pendant son jeune äge pour precepteur
Frederic-Cesar de la Harpe,Vaudois distingue, qui sut inspirer
ä son auguste eleve un respect et une affection qui ne se sont

jamais dementies.

dames de Vaud, Ysabelle de Chälons et Catherine de Vaud, sa filie, font
a diverses reprises acte de souverainete en 1349, le 17 decembre par
exemple. — Ree, diplom. de Fribourg, III. p. 98, n° 173. La mort de Louis
de Vaud nous parait devoir etre reportee entre le 31 janvier 1348. M D.
R., T. VII, n° 45, ou il vit certainement encore et le 25 janvier 1349
ou il ne vit probablement dejä plus, cf. present chapitre, p. 114, note I.
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